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REPUBL]OUE POPUUIIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No 78-172 du j0 décembre 197A

p ortant
du29O
de la S

modificatif du décret no
ctobre 1976 modifiant fes
ociété Sucrière de Savè.

76-271
Statuts

LE PRESIDENT
CHEF DE LIETAT,

DE L,A REPUBLIQUE,
CHEF DU GOWERNEI''IENT,

VU lrOrdonnance no 77-32 du 9 septembr:e .1973/t. portant- promulgation de

tra. Loi Fondamenta,le de Ia Républiquê Populaj-re du Bénin ;

vu 1e décret no 76-26 du J0 Janvier 1976, portant formation du Gouver-
nement et l-e décret no 78-171 du 6 iuill-et 1978 qui fra modifié ;

VU fe.décret no 76-46 du 19 Février 1976, déterminant les services
rattachés à 1a Présidence de 1a République et fixant -'l-es attribu-
tions des membres du Gouvernement modifié par ]e décret t\" 78-174
du 6 juilfet 1978 i

VU ]fordonnance no 75-11 dù jO juiffet 1975, portant création de fa
Société Sucrière de Savè ;

VU ftOrdonnance no 76-56 du 15 Octobre 1976, portant approbation du
protocole drAccord, concLu 1e 24 juil=let--1976 entrr.e .,1.e Gouvernement
de 1a République Populaire du Bénln, 1e Gouvernement Militaire
Fédéra1 du Nigéria et LONRHO Linited i

VU Ie Protocole dtAccord entre l-e Gouvernement de 1a République Popu-
l-aire du Bénin, Gouvernement Mil-itaire FédéraI du Nigérla et LON-
RHO fimited conclu Ie 24 Juiltei- 1976 ;

VU te décret no 76-271 du 29 Octobre 1976, portant modifj-catif ar:x
Statuts de 1a Société Sucrière de Savè ;

SUR Proposition du Ministre de l-rlndustrie et de lrArtisanat;

'l J décembre 1978,Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du

DECRETE

Artiele 1êr.- Les Statuts de 1a Société Sucriè:'c de Sa'rè sont modifiés
comme suit :

Article 5 Nouveau .1

a)Sucriàiè
répartit

ést fixé
comme sui

Au lieu de

e capital sociaf de fa Soci-âté .

0-OOO.OO0 de dollar:s U.S. et se
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55%
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Partie Nigériane :

Partie Béninoise :

Société LONRHO Limited

I1 peut être augmenté par décision du ConseiJ.

d I Adrnini strati on.

LIRE

Arti-c1e 5 Nouveau (bis) Le capital s ocial-
do 1l- ars U.S. et se

de l-a Société
r épartitest fixé a IO.OOO.O0O de

comme suit :

1'/
20 /.
30 /

Pour Ia Partie Nlgériane : Quarante six pour cent
Pour l-a Partie Béninoise : Quarante Neuf pour cent
Pour fa Soclété LONRHO Limited : Cinq pour Cent.

11 peut être
d I Adr.ri-ni s trati on .

augmenté par décision du Conseil

AU LIEU de

LlRE

Article Nouveau : Le Conseil d I Administrati on est
conpose coûrme suit

4 Membres Nigérians désignés par Ie Gouvernement Militaire
Fédéraf Nigérian ;

/ ivlembres Béninois désignés par 1e Gouvernement i,lilitaire
Révolutionnaire de 1a République Populaire du Bénin ;

f l{embre de Ia Société Lq\iRHO Limj-ted désigné par ladite
Soc iété .

5 Meinbres Nigérians désignés par 1e Gouvernement Mil-italre
. Fédéral Nigérian ;

6 Membres Béninois déslgnés par Ie Gouvernement Mllitaire
Révol-ut i onnai re de J-a République Populaire du Bénin ;

1 itiembre de la Société LONRHO Limited désigné par l-adite
Société

Artlcle 2 Le reste demeure sans changement.
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Article J Le présent décret sera publié au Journal offlciel.

Fait à COTONOU, 1e jO décenbre 1978

par le Présj-dent de Ia République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,
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I

Mathieu KEREKOU

Le Ministre des Affaires
Etrangères et de l-a Coopératio:

Le iqini stre de LrIndus
et de f rArtisanat,

I

I

/
-,t'

lvlichel ALLé.DAYE
BarthéIémy OHOUEISS

Am liations: PR8CS6
O Limited 5

5 DPE-DGAJL-INSAE 6 BN 2
! Cham.Commerce 5 IIDRAC 5

CC du PRPB 4 SGG 4 III]A-MAEC 10 autres IUiniS-
Gouvernement Ivlj,Litaire Fédéra1 du Nigéria

IGE et ses sections 4 DCCT-oNEPI-Gde C5anc.
JORPB .1 

.


